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 n° 284 072 du 31 janvier 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. JACOBS 

Avenue de la Couronne 88 

1050 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 février 2021, par X, qui déclare être de nationalité 

rwandaise, tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire - 

demandeur de protection internationale, pris le 8 janvier 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 12 octobre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 

décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 24 octobre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 29 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 

22 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me F. JACOBS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me D. MATRAY, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire - demandeur de protection 

internationale pris par la partie défenderesse, sur la base de l’article 52/3, § 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique, 

notamment, de la violation des articles 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Elle soutient, en substance, que la décision attaquée aurait dû être motivée sur les 

éléments à prendre en considération en application de l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

3.1. L’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de la prise d’une 

décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la 

vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ». Cette disposition 

impose donc à la partie défenderesse de prendre en considération différents éléments à 

savoir l’intérêt supérieur de l’enfant, la vie familiale et l’état de santé. 

 

3.2. En l’espèce, une note datant du 8 janvier 2021 et intitulée « Évaluation article 74/13 » 

figure dans le dossier administratif, et montre que la partie défenderesse a procédé à une 

évaluation des éléments susmentionnés. 

 

Ce faisant, elle a pris en considération les éléments visés par l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, dont elle avait connaissance au moment de la prise de l’acte attaqué.  

 

Dans un arrêt n°253 942 du 9 juin 2022, le Conseil d’Etat a néanmoins estimé que 

« L’autorité doit également veiller lors de la prise d’un [….] [ordre de quitter le territoire] à respecter les 

droits fondamentaux de la personne concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980. L’obligation de motivation formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs 

de fait et de droit qui le fondent. Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption 

d’un ordre de quitter le territoire, au respect des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc 

d’expliquer comment elle a respecté les exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte 

notamment de la vie familiale de la personne concernée.[…] Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a 

une portée juridique propre […] cet ordre doit faire l’objet d'une motivation spécifique […] eu égard à la 

portée qu’a cette mesure ». (le Conseil souligne). 

 

Or, en l’espèce, la partie défenderesse n’expose pas, dans la motivation de l’acte attaqué, 

comment elle a respecté les exigences de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, 

eu égard à la portée dudit acte, et au regard des éléments dont elle avait connaissance 

au moment de la prise de cet acte, à savoir notamment l’état de santé de la partie 

requérante. 

 

Dès lors, l’acte attaqué n’est pas suffisamment motivé au regard de l’article 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980. 

 

3.3. Aucun des arguments formulés en termes de note d’observations, n’est de nature à 

invalider les constats posés au point 3.2, relatifs aux carences de la motivation de l’acte 

attaquée quant aux éléments à prendre en considération en application de l’article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 22 décembre 2022, la partie 

défenderesse souligne l’absence d’obligation de motivation, imposé par l’article 74/13 de 

loi du 15 décembre 1980, et fait valoir qu’elle ne doit pas exposer les motifs de ses motifs. 
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En ce qui concerne l’arrêt du Conseil d’Etat, cité dans l’ordonnance, elle soutient qu’il 

s’agit d’une jurisprudence isolée, par opposition à deux arrêts du Conseil d’Etat, 

antérieurs, et qu’un tel arrêt n’a aucune valeur générale, ni réglementaire. 

 

5.  La réitération d’une argumentation, déjà énoncée dans la note d’observations, n’est 

pas de nature à énerver les constats posés dans l’ordonnance adressée aux parties, et 

reproduits dans les points qui précèdent.  

 

Le fait que, dans deux arrêts antérieurs, le Conseil d’Etat a jugé autrement que dans 

l’arrêt cité au point 3.2., n’est pas de nature à énerver le raisonnement exposé ci-avant. Il 

en est de même de l’argument de la partie défenderesse, selon lequel cet arrêt serait 

«isolé », qui n’est pas fondé autrement que sur l’existence de ces deux autres arrêts. En 

outre, le Conseil n’aperçoit pas en quoi le raisonnement exposé ci-avant donnerait une 

quelconque « valeur générale et réglementaire » audit arrêt. 

 

Le Conseil d’Etat a récemment estimé que « le Conseil du contentieux des étrangers n’a pas 

décidé que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 impose une obligation de motivation. Le 

premier juge a seulement estimé en substance […] que la partie adverse n’a pas expliqué dans l’ordre 

de quitter le territoire comment elle a respecté les exigences prescrites par l’article 74/13 alors que 

l’obligation de motivation lui impose de fournir une telle explication. Le Conseil du contentieux des 

étrangers a décidé que le moyen unique de la requête initiale était fondé en ce qu’il était pris « de la 

violation de l’obligation de motivation ». Cette obligation est prévue par les articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et par l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 qui étaient visés dans le moyen unique de la requête dont le premier juge était saisi. 

[…] La circonstance qu’une note dans le dossier administratif atteste que l’autorité a examiné la 

situation de l’étranger au regard de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 indique l’existence 

d’une motivation matérielle de l’acte par rapport à l’application de cette disposition. Cependant, les 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et l’article 62, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 requièrent 

également que l’acte soit motivé formellement. Cette motivation exigée consiste en l'indication, dans 

l'acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. […] » (CE, ordonnance 

de non admissibilité d’un recours en cassation, n° 15.032 du 6 octobre 2022). 

 

6. Il résulte de ce qui précède que le moyen, pris de la violation de l’article 62 de la loi du 

15 décembre 1980, est fondé, et suffit à justifier l’annulation de l’acte. Il n’y a pas lieu 

d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne sauraient 

entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

L’ordre de quitter le territoire - demandeur de protection internationale, pris le 

8 janvier 2021, est annulé. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un janvier deux mille vingt-

trois, par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

M. A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK N. RENIERS 

 


